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Introduction 

La réforme foncière de 2005 engagée par le gouvernement malgache avait pour ambition de 
répondre à « une demande massive en sécurisation foncière, dans des délais raisonnables 
et à des coûts ajustés au contexte économique des ménages ». Les termes « délais 
raisonnables » et à des « coûts ajustés » sont significatifs si l’on aborde les questions de 
gouvernance et particulièrement de corruption. Les rapports d’évaluation et de recherches 
qui ont inspiré la réforme foncière de 2005 et sa consolidation en 2015 ont martelé les 
impacts de la crise foncière sur la vie socio-économique du pays.  Elle résulte principalement 
du fait que le système de gestion foncière ne correspond plus aux nécessités des modes 
d’appropriation existants. 

La corruption  figure parmi les conséquences de cette crise dont l’existence dans le secteur 
foncier à travers les différents services est irréfutable. Le Rapport annuel 2015 du BIANCO1, 
définit le foncier parmi les principaux secteurs décriés en matière de pratique de corruption 
avec ceux de la Gendarmerie, les Collectivités Territoriales Décentralisées, l’Education et la 
Justice. Devant l’importance de la situation, le  foncier est identifié dans les neuf secteurs 
prioritaires dans le cadre de la nouvelle Stratégie Nationale de Lutte Contre la Corruption 
(SNLCC). 

La lutte contre la corruption constitue ainsi un chantier inachevé dans le cadre première ère 
de la réforme foncière. La nouvelle Lettre de Politique Foncière élaborée en 2015 lui accorde 
d’ailleurs une orientation stratégique déclinée en cinq axes d’intervention. 

Le rapport CAPS publié par Transparency International-Initiative Madagascar en 2014 s’est 
déjà exprimé sur la corrélation évidente entre la pratique de la corruption dans les services 
publics et le paramètre temps. Le présent rapport contribuera à mettre en exergue d’autres 
aspects permettant de mieux appréhender les problèmes de corruption dans le secteur 
foncier  à Madagascar. Il s’agira également de relever ou de rappeler les 
dysfonctionnements majeurs dans la gouvernance foncière devant être discutés au cours  
des rencontres et débats nationaux engagés dans le cadre de la première phase de la mise 
en œuvre du Programme National Foncier validé en Conseil de gouvernement en janvier 
2017. 

Le présent rapport est produit dans le cadre des lignes d’actions du projet Land and 
Corruption in Africa (LCA) mis en œuvre par Transparency International-Initiative 
Madagascar2. Outre les objectifs de plaidoyer et d’interpellation auprès des responsables et 
des décideurs, les éléments de cet ouvrage permettront également d’orienter les activités qui 
seront mises en œuvre de manière prioritaire par la section. Des objectifs à l’échelle 
nationale ainsi que des  objectifs spécifiques pour les  régions Boeny, DIANA, Atsimo 
Andrefana seront établis en fonction des  spécificités identifiées. 

Les méthodes de recherches  

Le présent document est le fruit de différentes méthodes de recherches autant quantitatives 
que qualitatives.  

                                                           
1 CF. site web du BIANCO 
2 Le projet LCA, d’une durée de cinq ans (2015-2019) est mis en place dans plusieurs pays en Afrique parles 
sections nationales de Transparency International, tel que  TI- Cameroun et Ti-Kenya. 



Version février 2017 

Une étude documentaire sur les ouvrages relatifs au secteur foncier, des groupes de 
discussions et rencontres individuelles avec différents acteurs ainsi qu’une analyse juridique 
ont été effectués afin de dresser la cartographie du secteur.  

Une enquête auprès de 800 ménages a également été réalisée dans les trois régions  du 
projet à savoir DIANA, Boeny et Atsimo Andrefana, afin de recueillir la perception des 
usagers de la gouvernance foncière en générale et de la corruption dans le secteur en 
particulier. Dans  l’objectif de produire des résultats sincères et justes, cette activité a été 
confiée au Cabinet COEF Ressources.3 

Des recherches portant sur des études de cas ont également été effectuées en collaboration 
avec des journalistes d’investigation. 

Les résultats de ces recherches sont présentés dans le  présent rapport.  

I. Les résultats 

Les premiers éléments développés ci-dessous sont les regroupements des enjeux identifiés 
à l’issu de recherches principalement quantitatives : focus-groups  discussions, rencontres 
individuelles, documentation, etc. 

Les problèmes de gouvernance relevés sont complexes et entrainent des situations injustes 
dont les victimes sont le plus souvent la tranche vulnérable de la population. Les actes de 
corruption sont souvent en lien avec les différentes failles et carence du système. 

Contexte juridique. Les différentes phases historiques de Madagascar sont à l’origine de la 
mutation de la notion de propriété: partant d’une conception de propriété coutumière 
assimilée à la famille et à la communauté, passant par la concomitance de ce dernier avec la 
conception de propriété individuelle du droit  moderne et évoluant vers une assignation de la 
propriété à une fonction économique et sociale. 

Cette mutation conceptuelle à laquelle s’ajoute les innovations de la réforme de 2005 ont 
engendré l’élaboration d’une multitude de textes créant un cadre juridique emmêlé. On 
dénombrera vingt-neuf textes règlementant directement la gestion foncière4 dont certains 
revêtent des aspects d’obsolescence et de désuétude. Une question sur la mesure 
d’applicabilité de ces textes est ainsi posée.  

L’ordonnance n°60-146 du 03 octobre 1960 relative au régime foncier de l’immatriculation a 
subi cinq modifications entre 1960 et 1999, entraînant trois modifications sur le Décret 60-
0529 du 28 décembre 1960 règlementant les modalités d’application de l’ordonnance citée 
précédemment. Ce cas démontre le caractère complexe du cadre juridique foncier. 

Si le régime foncier de l’immatriculation est abondamment outillé en termes de textes 
juridiques, celui de la propriété foncière non titrée l’est moins du fait de la jeunesse du 
concept dont la maturation a été ralentie par divers paramètres5. A titre d’illustration, 
l’Ordonnance  n°  60-146  du  3  Octobre  1960  relative  au régime foncier de 
l’immatriculation précise le cadre de responsabilité du conservateur en précisant le champ 
d’application et la durée de prescription tandis que les deux textes régissant la propriété 
foncière privée non titrées ont moins éloquents sur cette question dans le cadre de la 
procédure de certification foncière.  

                                                           
3 COEF R. est un Cabinet spécialisé en Conseil, Expertise et Formation. Il a, entre autres, effectuer la 

coordination du projet Afrobaromètre 3ème-4ème-5ème et 6ème round à Madagascar  
4 Décompte effectuée sur la base de l’ouvrage « Recueil de textes sur le foncier – Edition 2015 » 
5 Ces paramètres sont abordés dans la partie XX 
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Un nouveau statut de terres est créé par la Loi n° 2005-019 du 17 Octobre 2005, il s’agit des 
terres situées dans les aires soumises à des régimes juridiques spécifiques. Les textes 
règlementant leur mode de gestion n’ont pas encore pu être élaborés durant la première ère 
de la réforme. Des carences se trouvent ainsi, notamment sur le dispositif de classement de 
ces terrains ainsi que sur les autorités compétentes pour leur gestion. Cette carence n’est 
pas sans conséquence sur les droits des tenanciers et des ayants-droits.  

Les diverses modifications conduites par la réforme foncière de 2005 ont engendrées des 
évolutions dans la gestion des propriétés privées titrées qui ne sont pourtant pas 
règlementées par les textes existant actuellement. 

Le foncier est un thème transversal. Les changements qui s’opèrent au sein des autres 
secteurs connexes peuvent créer des ambiguïtés voire des contradictions avec les principes 
fondamentaux de la politique foncière. A titre d’illustration, la loi 2005-019 reconnaît le droit 
de propriété relatif à des occupations effectuées sur des terrains non titrés, aussi la refonte 
du code minier en cours doit-elle considérer ce  concept. Le même état d’esprit est important 
s’agissant des règlementations relatives au secteur forestier qui sont tributaires des statuts 
des terres édictées par le même texte. 

Le cadre juridique foncier présente un caractère complexe à la fois pléthorique et incomplet 
entrainant une incompréhension ainsi que des interprétations divergentes quant aux termes 
des textes. L’ouvrage intitulé « La pratique judiciaire  dans le domaine foncier à 
Madagascar » 6 aborde cette problématique liée à l’incompréhension des textes juridiques 
par bon nombre de malgaches du fait de leur niveau intellectuel7. Il y est indiqué que « La 
compréhension en général du droit est difficile. La logique et le langage juridiques en 
particulier demeurent trop obscurs pour les justiciables. A Madagascar, la lecture du droit est 
rendue dôautant plus difficile que sa forme nôest pas adapt®e au contexte intellectuel de 
lôacc¯s et de lôapplication de ce droit. » 

Le vide juridique lié aux modalités permettant de reconstituer les informations foncières suite 
à la détérioration des archives8 permet également d’argumenter sur cette incomplétude.  

Enfin, le manque de clarté du cadre juridique de l’accès au foncier lié à l’investissement est 
aussi problématique9. Outre la réticence des investisseurs à s’installer à Madagascar 
découlant de cette situation, les agents de l’Etat rencontrent également des difficultés dans 
la gestion de leurs tâches quotidiennes. 

L’ensemble de ces états de fait sont prolifiques à des risques de corruption. En effet, face à 
des indications imprécises ou qu’il peine à comprendre, l’usager peut être tenté à recourir à 
des paiements de facilitation pour surmonter les équivoques juridiques. L’agent public, 
autant dans les services déconcentrés que dans les services décentralisés, peut également 
user ou profiter de ces termes juridiques nébuleux pour décourager l’usager et le céder 
aisément à des paiements illégaux.  

Les pratiques traditionnelles confrontées à ses limites. L’héritage culturel impacte 
particulièrement la gouvernance foncière. On retrouvera encore et souvent dans les 
fokontany et hameaux des appropriations foncières traditionnelles liées à la pratique d’us et 
coutumes. Elles peuvent résulter soit de démarche successorale « à l’ancienne », soit 

                                                           
6 https://droitcultures.revues.org/1896#tocto3n3 
7 Plus de la moitié (soit 57%) des personnes interviewées n'ont jamais été à l'école ou y ont été mais n'ont pas 
terminé le niveau primaire - Enquête-ménage TI-IM (2016) 
8 Des précisions sont apportées à la page 6 
9 Examen de la Politique d’Investissement – CNUCED - 2015 

https://droitcultures.revues.org/1896
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d’occupations reconnues de manière conventionnelles sans pour autant être inscrites dans 
un quelconque livre foncier.    

Dans un contexte de paix, ces modes d’appropriations semblent suffire pour établir les droits  
fonciers ce qui, dans la réalité d’aujourd’hui comporte ses limites. En effet, différentes 
évolutions s’opèrent au sein de la société s’agissant notamment de la démographie 
galopante avec une tendance  concentrée dans les villes et les communes périphériques. Ce 
phénomène déclenche une pression foncière préoccupante. La saturation en terres 
disponibles dans les villes transforme les communes périphériques en greniers prisés et 
prospectés pour des enjeux importants tels que la construction immobilière. D’une part, les 
tenanciers traditionnels  dans  ces localités se sont  fiés à la reconnaissance sociale pour 
établir leurs droits ; d’autre part, du fait de leur potentialité, leurs terrains sont exposés à des 
risques d’accaparement. 

Des cas d’accaparement de terrain à grande échelle sont dénoncés par la Solidarité des 
Intervenant sur le Foncier ou SIF10.  Il s’agit souvent de manœuvre ne respectant pas les  
principes de droit en matière de gestion foncière. Un extrait d’un article du Land Portal 
explique que : « La nouvelle loi [2005-019] reconna´t les droits ñnon ®critsò sur la terre, avec 
une présomption de propriété privée sur les occupations foncières par des paysans. Or, les 
agents de lôEtat continuent de sôen tenir ¨ lôancienne loi, faisant valoir une ñpr®somption de 
domanialit®ò pour octroyer des terrains aux investisseursé »11. 

Il existe également des préoccupations similaires concernant les terrains bordant les projets 
de nouvelles artères. Le plus souvent, ces dernières sont créées dans des localités à 
aspects ruraux, où le fondement du droit de propriété est établi sur le fait de l’occupation  et 
la reconnaissance des voisins. Les occupants, qui selon les lois 2005-019 et 2006-031 sont 
présumés propriétaires peineront pourtant à apporter les preuves écrites de leurs droits et 
sont vulnérables au moins à deux niveaux : au cours de la procédure d’expropriation où en 
principe ils peuvent se prévaloir d’une indemnité puisqu’ils ont une présomption de propriété 
puis à l’achèvement du projet où ils peuvent être victimes d’éviction puisque la valeur vénale 
de leurs terrains auront subitement augmenté du fait de leur nouvelle situation. 

La conservation de ces modes d’appropriations traditionnelles se confronte ainsi à des 
difficultés car l’assurance de ces droits conventionnels et non inscrit peut aisément être 
remise en cause. 

Dans le cadre des échanges avec des usagers rencontrés dans les régions d’intervention du 
projet, il a été indiqué l’existence de  réseaux opérant dans le trafic de biens fonciers : 
identification de terrain à potentialité, manœuvres pour éteindre/supprimer les droits déjà 
existants (occupations,  titre, etc.) et cession. 

La phobie administrative. Ce phénomène se définit comme étant l’appréhension à 
fréquenter les bureaux administratifs. Plusieurs causes : appréhension de la manière dont on 
sera accueilli, méconnaissance de la procédure et du mode de fonctionnement du service 
administratif. 

La phobie administrative est une cause évidente du recours aux rabatteurs. En effet, ces 
derniers peuvent paraître plus accueillants et rassurants, vis-à-vis des usagers, 
particulièrement ceux issus du milieu rural. 

                                                           
10 La plate-forme SIF constitue un cercle de réflexions et d’échanges entre les différents acteurs du 
développement et se positionne comme représentant de la société civile dans le domaine du foncier – source : 
http://www.landcoalition.org/fr/sif  
11 https://landportal.info/fr/news/2015/04/madagascar-une-plateforme-associative-se-mobilise-autour-de-la-
r%C3%A9forme-fonci%C3%A8re 
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Femme  Foncier et Corruption. Des traitements inégaux quant à l’accès des femmes et 
des hommes aux terres sont également observés dans différentes régions de Madagascar, 
particulièrement dans les trois régions étudiées dans le cadre du projet LCA. Il existe 
plusieurs variantes en fonction de la région mais généralement il s’agit de l’accès limité voire 
inexistant des femmes et des jeunes filles au patrimoine familial. Les terres constituent 
pourtant la principale ressource en milieu rural, particulièrement pour les femmes. En effet, 
les produits agricoles leur permettent de subvenir à leurs besoins et ceux de leurs enfants. 

Au cours des rencontres avec les différents acteurs et des descentes dans quelques 
communes du projet, on notera que les localités situées plus près des villes appréhendent 
cette pratique de manière plus mitigée et plus atténuée. Les responsables communaux, 
souvent des hommes12, reconnaissent que le fait de maintenir cette pratique en cette ère où 
le pouvoir d’achats des ménages  est considérablement en dessous de la moyenne  
pénalisent les femmes, particulièrement les veuves et les femmes séparées ou délaissées 
par leurs conjoints qui ont  pourtant  à leur charge plusieurs enfants.   

Face  à cette situation  qui  les désavantage,  les femmes se retrouvent  plus exposées à 
des faits de corruption. 

Cadre organisationnel institutionnel  

Les services fonciers déconcentrés : 

Sentiment de saturation au niveau des services fonciers encore ressenti. Durant l’ère 
de la réforme, des efforts ont été déployés afin de décongestionner  les agents des services 
déconcentrés. Pourtant, les longues queues constatées dans les bureaux et les plaintes des 
usagers indiquent que ces services ont encore une capacité limitée à traiter les demandes 
liées  à la propriété foncière. L’insuffisance des ressources tant humaines que matérielles  
sont les causes principales de cette saturation. Le nombre de bureaux n’étant également pas 
proportionnel à l’étendue du territoire malgache, il en résulte une absence de proximité qui 
incite les usagers à avoir recours à la corruption pour éviter des va et vient vers ces services 
qui leurs sont éloignés. En effet, il n’y a que 45 circonscriptions sur 119 districts dans tout 
Madagascar qui s’étend sur 500 000 km², soit près de 12 000 km² à couvrir par 
circonscription. 

Des efforts ont été menés à travers la création des guichets uniques afin de raccourcir le 
délai d’instruction des procédures liées à l’immatriculation foncière et aux opérations 
subséquentes et éviter les va et vient des usagers. Les guichets uniques devaient également 
permettre de réduire le contact entre ces derniers et les responsables afin d‘éluder les 
pratiques corruptives. Ces guichets regroupent en un seul espace d’accueil les services des 
domaines et les services topographiques qui historiquement ont fonctionnés séparément. 
L’objectif étant de recevoir les usagers au niveau d’une seule réception (front office) pout 
toutes les demandes d’opérations foncières. L’affectation du dossier à un circuit en 
particulier en back office se fera par la suite en fonction de la nature de l’opération. La mise 
en effectivité de ces initiatives positives  doit être  

Altération des archives et non actualisation des données foncières. L’inscription des 
informations foncières dans le livre foncier est le fondement et la garantie de l’intangibilité du 
titre foncier, c’est-à-dire du droit de propriété foncière et pourtant, ces informations, 
archivées dans les livres fonciers se détériorent du fait de leur vétusté.  Alors que le support 
de ces informations reste encore archaïque (papier),  elles sont utilisées de manière 
quotidienne dans des salles d’archives souvent hors normes (humides, étroits et faiblement 

                                                           
12 Dans la commune rurale de Miary, l’équipe de TI-IM n’a rencontré aucune femme au cours des rencontres 
avec les responsables au niveau de la commune 
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meublés) et vulnérables face aux incendie, inondation ou autres intempéries). Il est rapporté 
que «  des archives foncières datant de 1930 jusqu’en 1960 sont encore consultées presque 
quotidiennement auprès des conservations13. Les conséquences de cette  situation sont 
alarmantes car près de 50% des dossiers traités dans les circonscriptions foncières sont 
bloqués par le problème de « Bokyrovitra »14. 

La lourdeur administrative liée la complexité des procédures décourage les usagers à 
régulariser leur droit et les données foncières se retrouvent ainsi non actualisées. 

Le système de gestion des archives est également  problématique. Il est inopérant car 
l’accès aux archives est peu règlementé et est  exposé à des risques. M. Hasimpirenena 
RASOLOMAMPIONONA,  ancien  Directeur Général des Services Fonciers explique que   
« Des personnes font tout simplement expr¯s de d®truire ou dô®garer des pages [des livres 
fonciers] ou informations... »15 

Informations sur les procédures. La procédure d’immatriculation individuelle a déjà fait 
l’objet d’un allégement mais elle reste incomprise par les usagers au même titre que les 
autres procédures telles que le cadastre. 

Des affichages sont déjà disponibles dans les  locaux des services fonciers indiquant 
notamment les coûts de la procédure mais les usagers doivent encore souvent s’acquitter 
d’autres frais non affichés. Dans d’autres circonscriptions, ces affichages sont insuffisante, 
illisibles ou tout simplement absents. Une actualisation de ces affichages serait ainsi 
nécessaire. 

Un débat sur la page facebook de TI-IM portant sur le thème de la  gouvernance foncière a 

été organisé par TI-IM en 2016. Plusieurs questionnements sur la procédure 

d’immatriculation telle que la différence entre titre et cadastre ou sur la  définition de  

domaine privé de l’Etat ont été posés. 

Cet état de fait permet de confirmer que le sujet important sur le foncier reste flou pour une 

grande partie des usagers, même ceux issus du milieu urbain qui ont plus accès à 

l’information. 

Gestion foncière décentralisée 

Au cœur de la réforme de 2005, la mise en place et l’opérationnalisation des guichets 
fonciers devaient contribuer à atteindre l’objectif de sécurisation foncière massive prévue 
dans la Lettre Politique Foncière de 2005. La Lettre de Politique Foncière consolidée 
(version août 2015) indique que : «é  Fin 2014, 490 Communes dotées de Guichets 
fonciers, et 120.000 certificats fonciers ont été établis». Soit seulement un  tiers des 
communes réparties dans toute l’île. Le taux de certificats fonciers délivrés durant la dernière 
décennie est certes élevé comparé au taux de titres fonciers délivrés en cent ans mais ne 
satisfait pas encore à la demande de sécurisation foncière. 

Le taux de fréquentation des guichets fonciers communaux, principal innovation de  la 
réforme foncière malgache s’avère être insuffisant, 22% de personnes enquêtées dans  le 

                                                           
13 Foncier – Une issue face au « Boky Rovitra » - Journal La Vérité du 14 janvier 2017 
14 Foncier – Une issue face au « Boky Rovitra » - Journal La Vérité du 14 janvier 2017 
15 Foncier – Une issue face au « Boky Rovitra » - Journal La Vérité du 14 janvier 2017 
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cadre d’une étude de l’Observatoire du foncier faite en 2011 se sont effectivement rendues 
auprès des guichets fonciers16 

Il est également constaté que la mise en place de  ces structures au niveau de la commue  
n’a pas fait l’objet d’une entière appropriation par les responsables. La plupart des ces 
guichets fonciers ont été financés par des bailleurs de fonds qui ont subitement suspendu les 
fonds lors de la crise politique en 2009. Les agents des guichets fonciers pris en charge par 
les bailleurs se sont retrouvés sans salaire et quelque peu délaissés par la commune 
entraînant des laisser-aller de ces agents. La commune elle-même peine à redresser la 
situation de ces structures. 

Outre la conditionnalité de la valeur probante du certificat foncier édictée dans les textes17 
différents évènements ont également remis en cause la valeur juridique de ce document. 

Des aspects techniques inopérants sont aussi à soulever : i) l’absence d’échanges 
d’information entre les deux services déconcentrés et décentralisés à laquelle s’ajoute une 
délimitation ambigüe de la  compétence administrative entre les deux services, ii) le manque 
de compétence technique des agents des guichets fonciers dont la plupart n’a pas pu 
bénéficier de réels formation ou encadrement, iii)  l’inexistence de formation pour les maires 
qui sont pourtant signataires des certificats fonciers. 

L’ensemble de ces faits ont contribué à la mise en place d’une gestion foncière décentralisée 
boiteuse. 

Autres aspects déterminants. La crise politique de 2009 ayant entrainé une période 
politique transitoire de presque cinq ans ont eu des conséquences majeures sur la gestion 
foncière et la lutte contre la corruption en générale. Les efforts entrepris dans ces domaines 
ont été étouffés par la crise. Il s’agit notamment de la convention de collaboration entre la 
DGSF et le BIANCO se concrétisant par l’établissement d’un code de conduite des agents et 
rétablissement des standards de service. Dans les communes, des efforts du BIANCO pour 
la mise en place de procédure transparente par des affichages, des boîtes à doléances, etc. 

II. Gouvernance foncière et corruption - La perception des 

usagers – Cas de régions Boeny, DIANA et Atsimo Andrefana 

Une enquête-ménage a été réalisée auprès de 800 ménages situés dans les régions Boeny, 

DIANA et Atsimo Andrefana. Il s’agit des régions où TI-IM  prévoit d’implanter ses futures 

activités liées à des objectifs spécifiques d’amélioration de la gouvernance foncière à travers 

le projet LCA. L’étude a pris comme cible les habitants de 8 communes rurales, à savoir 

celles de Belobaka, Betsako et Boanamary pour la région Boeny, celles d’Antanimatarana, 

Mahavanona et  Andrafiabe pour la région DIANA et celles de Miary et Betsinjaka pour  la 

région Atsimo Andrefana. 

La démarche de l’enquête a été d’intervenir auprès des chefs de ménage ou leurs conjoints 

en veillant à la parité homme-femme.  

1. Caractéristiques de base de la population enquêtée : 

Les caractéristiques de base  de la population enquêtée ont été établis afin de permettre une 

interprétation plus juste des  résultats : 

a. Tranche d’âge : 

                                                           
16 La Certification foncière au niveau des ménages ruraux à Madagascar – Perception et Effets 
17 Loi 2006-031 : « opposable aux tiers jusqu’à preuve du contraire » 
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Plus du quart de la population enquêtée (soit 28%) appartiennent à la tranche d'âge entre 18 

et 35 ans, 2 individus sur 5 ont entre 36 et 55 ans, et un tiers d’entre eux sont âgés de plus 

de 56 ans.  

b. Niveau d’éducation : 
L’enquête montre un faible niveau d’éducation des répondants. Plus de la moitié (soit 57%) 
des personnes interviewées n'ont jamais été à l'école ou y ont été mais n'ont pas terminé le 
niveau primaire. Seulement 10% d'entre eux ont terminé les études secondaires et 
universitaires. 
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c. Situation matrimoniale : 

Interrogés sur leur situation matrimoniale, près de la moitié (48%) des enquêtés ont affirmé 

avoir fait le mariage traditionnel. 17% vivent en concubinage, et seulement 13% des 

répondants ont affirmé être mariés civilement. 

 

d. Types d’activités : 
 

Concernant les secteurs d’activités des enquêtés, ceux-ci présentent une certaine similitude 
avec les données nationales : une large majorité a comme principale activité l’agriculture 
(66%). Toutefois, s’agissant de communes relativement proches des villes, il est noté une 
proportion non négligeable de ménages du secteur tertiaire : 12% des répondants pratiquent 
soit le commerce en tant que principale source de revenu et 8% vivent des travaux de 
manutention en tant qu’ouvrier ou travailleur indépendant payé de manière journalière. La 
proportion la moins élevée revient à l’élevage qui représente 1% des enquêtés. 
 

A noter que 2% des répondants ont déclaré être en situation de chômage au moment de 

l’enquête. 

2. Analyse des résultats 

Cette partie rapporte les différentes tendances en matière foncière à travers le vécu, la 

compréhension et la perception des répondants dans les trois régions. Ainsi, plusieurs 

indicateurs sont présentés afin de mesurer l’expérience et la perception des enquêtés 

concernant la corruption et la gouvernance des terres. Ces indicateurs sont regroupés dans 

chaque thématique afin de faciliter leur lecture et leur évaluation.  

a. Possession de documents officiels de propriété foncière : 

Deux indicateurs ont été retenus pour la possession de documents de propriété foncière, 

selon cette étude.  

Il s’agit de :  

- La proportion de la population possédant un document foncier officiel 

- Des types de document foncier détenus par les ménages 

Toutefois, afin d’apprécier au mieux le taux de détention de document foncier, il est 

nécessaire de connaître le taux de possession de terres parmi les enquêtés.  

 

La majorité des ménages (80%) interviewés affirment disposer des terres : soit pour leur 

propre exploitation, soit pour y vivre.  

Ainsi, près de la moitié des ménages déclarent être les propriétaires pour la totalité de leurs 

terres, et inscrites en leur nom propre. Et 35% affirment qu’ils sont en partie propriétaire du 

terrain. Cette deuxième catégorie de réponse concerne pour la plupart, des biens communs 

appartenant au couple ou des héritages familiaux laissés par les parents et qui sont partagés 

au niveau de toute la fratrie. Il peut également s’agir du cas où seulement une partie de la 

parcelle lui revient et l'autre partie est une location.  

Enfin, 1 individu sur 5 avoue ne posséder aucune terre à son nom.  

 

Id1 : Proportion de la population possédant un document foncier officiel : 
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Interrogés par la suite sur la nature de documents dont ils disposent par rapport à leur 

propriété, les réponses des chefs de ménages sont équitablement partagées. D’un côté, 

49% d’entre eux déclarent disposer de document formel, et de l’autre, les 51% affirment ne 

pas en détenir.  

Figure 1 : Possession de preuve formelle de propriété 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si oui, possédez-vous une preuve de propriété ? 

Id2 : Types de document foncier : 

Par définition, un document formel de propriété foncière est un document qui donne au 

propriétaire tous les droits absolus sur les terres qu’il possède. Il est formel dans la mesure 

où il a été établi par l’autorité compétente et a suivi toutes les procédures d’enregistrement 

existantes. 

L’importance accordée à cet indicateur vient du fait qu’ilpermet de définir l'évolution de la 

nature des documents de propriété délivrés au cours des années durant lesquelles se 

déroulera le projet. En gros, l’objectif étant la sécurisation des terres, on s’attend à avoir des 

documents plus formels à l’avenir.  

 

Si la conception habituelle en termes de document foncier formel se réfère aux « titres 

fonciers », la compréhension des ménages enquêtés en matière de document foncier formel 

semble diverger de cette acception. Ainsi, la plus grande proportion d’entre eux, soit 63% 

des enquêtés, avancent que les documents formels dont ils disposent sont des documents 

que l’on qualifie de « petits papiers » à savoir : l’acte de vente, l’acte de mutation, le 

document de mise en valeur, le document de reconnaissance de la propriété, le cahier de 

charges, le document d'enregistrement fiscal, et d’autres types documents issus des 

administrations comme la Commune, etc. 

Ensuite, un répondant sur 5 dit posséder un titre foncier pour sa propriété. Et, les 15 % 

restant déclarent disposer d’un certificat foncier. 
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Figure 2 : Documents formels de propriété chez les ménages 

 
Quelle preuve de propriété possédez-vous ? 

Ce qui mérite d’être noté à partir de ces réponses est la faible part de ceux qui disposent 

d’un titre de propriété, car en réalité seuls les 36 % des enquêtés détiennent en leur 

possession de documents qui sont formels, c’est-à-dire soit du service des domaines, soit 

émanant des Guichets fonciers.  

 

En faisant un découpage par région, les chiffres divergent d'une région à une autre quant à 

la nature du document de propriété formel à la disposition des ménages. En effet, dans la 

région DIANA, 26% des enquêtés déclarent posséder un Certificat foncier pour leurs 

terrains. Vient ensuite le titre foncier que 20% des répondants affirment détenir. 

 

Ensuite, pour Boeny, la tendance change légèrement par rapport à la région DIANA. En 

effet, si 20% des enquêtés auprès de celle-ci disposent d'un titre (borné ou pas encore) ou 

du livret foncier, ce chiffre chute à 8% pour les localités visitées auprès de la région Boeny. 

Par contre, pour 15% des enquêtés de cette région, le certificat foncier est le document 

formel pour leurs biens. 

 

Concernant la région Atsimo Andrefana, les résultats semblent s'éloigner des deux 

premières en termes de document de propriété. En effet, près de 3 enquêtés sur 7 (42%) 

parmi ceux qui possèdent une preuve de propriété affirment avoir un titre foncier ou un Livret 

foncier. Et, seulement 1% des enquêtés déclarent avoir un certificat foncier. 

 

En outre, le taux de possession de document qualifiés de « petits papiers » est élevé dans 

les trois zones de l’étude, mais est particulièrement prépondérant dans la région Boeny où 

75% des répondants affirment en avoir comme justificatif de leur propriété. Pour les régions 

DIANA et Atsimo Andrefana, ils sont détenus respectivement par 53% et 57% des personnes 

interviewées. 

 

En somme, les répondants de la région Atsimo Andrefana sont ceux qui disposent le plus de 

parcelles déjà titrées, ensuite ceux de DIANA, contrairement à la région Boeny. Ensuite, par 
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rapport au Certificat foncier, les enquêtés des régions DIANA et Boeny en sont les mieux 

nantis, ce qui n’est pas le cas pour ceux de Atsimo Andrefana. 

Figure 3 : Types de documents de propriété possédés par les ménages | Régions 

 
Quelle preuve de propriété possédez-vous ? 

Après avoir examiné les types de documents de propriété dont disposent les ménages 

interviewés, voyons ce qu’il en est de leur prise de conscience de la nécessité de sécuriser 

les terres et les transactions foncières.  

 

b. Attachement à un document formel de propriété foncière  

Id3 : Degr® dôattachement ¨ un document formel de propri®t® fonci¯re 

 

Il s’agit ici d’apprécier l'intérêt de l'occupant par rapport à la détention d'un titre formel de 

propriété. L’analyse de l’importance des terres aux yeux des ménages constitue un indice 

qui contribue à expliquer l’attachement à la possession de document foncier formel. Comme 

le montre les graphiques 4 et 5, il apparait que la quasi-totalité des répondants dit que le 

document formel de propriété est important pour eux. Un sentiment similaire a également été 

exprimé pour la possession de terres. 
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ü Quelle importance accordez-vous au fait de détenir un titre formel de propriété ? 

ü Quelle importance accordez-vous à vos terres ? 

 

c. Connaissance des démarches administratives sur le foncier  

Id4 : Connaissance des démarches de sécurisation foncière 

 

Il s’agit ici d’évaluer le niveau de connaissances des enquêtés sur les bureaux/entités 

compétents en matière de sécurisation foncière. La question posée a été : Dôapr¯s vous, 

auprès de qui pouvez-vous obtenir un titre formel de propriété? 

 

Les principales réponses des interviewés portent sur les autorités locales et les services 

fonciers : le Fokontany (30%), ensuite Les Services des domaines (26%), puis La Commune 

(23%) et les Services topographiques (4%) ainsi que le Guichet foncier (6%). Par contre, une 

minorité de répondants (4%) pensent que la démarche est de consulter les membres de sa 

famille ainsi que les voisins.  

Ces éléments informent déjà qu’a priori, lorsque les populations sollicitent des informations 

en vue de sécuriser leurs terres, ils veulent la proximité et donc, ils ne cherchent pas à se 

déplacer très loin. De ce fait, une amélioration des services décentralisés et déconcentrés de 

la gestion foncière permettra de fournir une prestation de qualité dans les milieux ruraux et 

ainsi, de promouvoir la sécurisation foncière. 

Figure 4 : Importance accordée à la 

détention de document formel Figure 5 : Importance accordée aux terres 
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Figure 6 : Perception des populations sur les entités approchées pour sécuriser leurs 
terres 

 

Dôapr¯s vous, auprès de qui pouvez-vous obtenir un titre formel de propriété? 

 

Il est à noter que la priorité accordée à l'entité à approcher pour obtenir de document formel 

varie selon les régions. En effet dans la région Atsimo Andrefana, près de 1 répondant sur 2 

(soit 46%) propose de s'adresser auprès du Fokontany, pendant que 33% des répondants 

de la région Boeny suggèrent la commune. Pour les 31% des enquêtés de la région DIANA, 

il faudrait approcher les services des domaines pour de document formel. 

 



Version février 2017 

Tableau 1 : Perception des populations sur les entités approchées pour sécuriser leurs 
terres | 3 Régions 

  Atsimo 

Andrefana 

Boeny DIANA Total 

Le Fokontany 46% 26% 23% 30% 

Domaine 34% 15% 31% 26% 

La Commune 7% 33% 23% 23% 

Guichet Foncier  10% 7% 6% 

Ne sait pas 2% 7% 8% 6% 

Services Topographiques 3% 3% 6% 4% 

Les membres de ma Famille 5% 1% 1% 2% 

Des Voisins 1% 2%  1% 

Autres types de réponses 1% 1% 1% 1% 

Tribunal 1% 0%  0% 

Ministères   1% 0% 

Contribution Directe 1% 0%  0% 

District  0%  0% 

Le Vendeur Du Terrain 1%   0% 

d. Importance des conflits fonciers et leur résolution : 

Id5 : Types de conflits fonciers 

Ce sous-chapitre vise à comprendre les éventuelles menaces vécues par les propriétaires 

des terres par rapport à leurs biens. Ainsi, l’enquête a montré que plus de la moitié des 

répondants (52%) craignent que leurs terres leur soient enlevées.  

Interrogés sur ceux qui sont susceptible de voler leurs terrains, les réponses de la population 

ont été : les personnes riches et influentes, selon 15% des répondants ; les voisins 
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limitrophes de la propriété pour 14% des enquêtés ; des membres de la famille lorsqu’il s’agit 

d’un héritage, selon 14% ; des étrangers pour 12% ;et l’Etat pour le cas d’expropriation pour 

usage public des terrains, selon 8% des répondants.  

D’autres entités sont également pontées du doigt, à savoir : les services de Domaine et 

Topographie (4%), les responsables au niveau de la communauté (3%), les personnes 

auprès de qui les terre a été achetée (3%) ; la Commune (3%), les entreprises privées (2%) 

et les arnaqueurs (1%). Il faut noter que 6% des enquêtés avancent qu’ils sont confiants et 

ne soupçonnent personne de vouloir leur retirer leurs biens.  

Figure 71 : Liste de ceux qui pourraient voler les terres 

 

Qui pourrait vous retirer vos terres? 

Si la question ci-dessus traite de la perception des répondants, il leur a été demandé 

l’importance et la nature des problèmes qu’ils rencontrent en matière foncière. 

Ainsi, si 30% des répondants estiment qu’il n’y a aucun conflit d’ordre foncier dans leur 

communauté, une liste de problèmes fonciers récurrents a été évoquée par près de 70% des 

enquêtés. 

Pour rappel, un litige foncier est un différend concernant la terre. Il y a litige foncier lorsque 

les intérêts individuels ou collectifs relatifs à une terre sont en conflit18. 

Ainsi, on recense dans le cadre de cette étude plusieurs types de problèmes : 

                                                           
18Banque Mondiale, Cadre d’analyse de la gouvernance foncière Manuel de mise en œuvre, 2012 
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- Les conflits fonciers ; 

- Les litiges entre deux propriétaires sur les limites des terrains côte à côte;  

- L'escroquerie, des vols de terres non régularisées;  

- Des vols de terres par des personnes riches;  

- Un terrain sous la propriété de deux ou plusieurs personnes;  

- L'usurpation de propriété ; 

- L'abus de pouvoir et oppression par l'administration 

Figure 8 : Problèmes en matière de foncier dans une communauté 

 
Quels sont les problèmes fonciers les plus fréquents dans votre commune ? 

Dans la région BOENY, 40% des enquêtés estiment qu’il n’y a aucun problème relatif au 

foncier dans leur communauté ou n’ont jamais connu de problème d’ordre foncier. Ce taux 

est  assez élevé si l’on compare avec celui des deux autres régions où la proportion de ceux 

qui  pensent la même chose est e 26%. 

 

Cependant, plusieurs types de problèmes existent et ont été rapporté par les  personnes  

interviewées. Pour la région Atsimo Andrefana. D'abord, 26% des enquêtés disent que leur 

communauté  fait fréquemment face à des conflits ou litiges entre deux  propriétaires de 

terres voisines, certainement en rapport avec la délimitation du terrain. Cette proportion est 

de 14% chez les enquêtés de la région BOENY et 3% pour la région DIANA.  

Ensuite, le cas de vol de terrain commis par des personnes fortunées a été cité 10% de des 

répondants de la région Atsimo Andrefana et seulement 5% par les enquêtés de Boeny. 

Pendant que dans la région DIANA, le problème qui prédomine les localités visitées est le 

vol des terrains non régularisées par des gens, selon 16% des enquêtés. Ce chiffre est de 

7% dans la région Boeny et 2% dans Atsimo Andrefana. 
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Figure 9 : Cas de problèmes en matière de foncier dans une communauté | 3 Régions 

Quels sont les problèmes fonciers les plus fréquents dans votre commune ? 

 

Ainsi, il apparait une ampleur non négligeable des conflits fonciers au niveau des 3 localités 

ciblées. La baisse de ces conflits dans le futur témoignera d’une amélioration de la 

gouvernance foncière au niveau de ces zones.  

e. Foncier et genre  

A l’ère de la promotion de la gouvernance foncière inclusive. Il convient de mener une 

analyse spécifique de la place et du rôle de la femme en matière foncière au niveau des 

localités concernées par l’enquête. 

Id6 : Proportion de femmes possédant un terrain reconnu à travers un document 

foncier officiel 

Le graphique 13 montre que les femmes demeurent encore sous représentées en matière 

de possession de terres. Seuls 35% des femmes déclarent être personnellement propriétaire 

des terres, contre 57% des hommes. Et à l’opposé, seulement 12% des hommes interviewés 

déclarent ne pas posséder de terrain, alors que chez les femmes ce chiffre atteint 28%.  

Figure 20 : Possession de terres |genre 
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Êtes-vous personnellement propriétaire des terres que vous utilisez ? 

Il en est de même pour la possession de preuve de propriété foncière, où les hommes sont 

mieux lotis par rapport aux femmes. 

Figure 31 : Détention de preuve de propriété |sexe 

Si 

oui, Possédez-vous une preuve de propriété ?
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Id7 : Connaissance des entités à approcher en vue de la sécurisation foncière 

Il est aussi intéressant de retenir la connaissance par les femmes des services capables de 

répondre aux préoccupations  de sécurisation des terres en tant qu’indicateur. Ainsi, lors de 

cette première enquête, une femme sur dix ignore l’entité auprès de laquelle il faut aller pour 

obtenir un titre de propriété formel pour la sécurité de son bien. Ce chiffre est de 3% chez les 

hommes, ce qui signifie un besoin d’effort en vue de sensibiliser les femmes sur cette 

question. 

 

Figure 42 : Perceptions des hommes et femmes sur les entités approchées pour 
sécuriser leurs terres |sexe 

 

Dôapr¯s vous, aupr¯s de qui pouvez-vous obtenir un titre formel de propriété? 
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f. Efficacité des services fonciers : 

Cette partie vise à évaluer le niveau de confiance que portent les populations envers les 

services du Foncier.  

o Implication dans les paiements de facilitation 

 

Comme le montre la figure 13, une très 

faible proportion des répondants ont avoué 

que dans leurs démarches de sécurisation 

des terres, ils ont déjà été contraints de 

payer un pot-de vin, seuls 9% des 

interviewés en ont été victimes. Ce résultat 

peut s’interpréter par le fait qu’il est difficile 

pour les usagers d’aborder 

personnellement le thème sur la 

corruption19, par le fait que pour les usagers 

ne considèrent pas les paiements 

supplémentaires faits comme étant un pot 

de vin et enfin par la période de 12 mois 

intégrée dans la question posée. 

Au cours de l’enquête il a été défini que 

pour eux, le passage par ces paiements a été surtout motivé par deux raisons majeures : 

tout d’abord, il s’agit d’un moyen permettant de faciliter et d’accélérer les démarches 

administratives à effectuer. Mais aussi, les personnes concernées (victimes) les considèrent 

comme une sorte de remerciement suite aux services obtenus. 

Pour être plus précis dans l’analyse, le tableau 2 donne la liste de personnes décriées par 

les répondants de par les réclamations de paiement qu’ils effectuent auprès des citoyens. 

On dénote, en tête de liste, les employés des services fonciers, selon près d’un enquêté sur 

2. Ensuite, ont également été pointés du doigt : les employés au sein de La Commune 

(30%), les employés du Fokontany (17%), et enfin les intermédiaires (4%) qui sont les 

personnes vers lesquelles s’adressent les paysans pour assurer les démarches à leur place 

par faute d’ignorance des procédures ou la peur des administrations. 

 

Tableau 2 : Personnes ayant réclamé des paiements supplémentaires selon la perception  
des habitants 

     Demandeurs de cadeau(x) ou paiement(s) informel(s) % de ceux qui ont payé  

Employés des services fonciers déconcentrés 48% 

Employés de la Commune 30% 

Employés de l'administration publique : Fokontany 17% 

Un intermédiaire pour les démarches administratives 4% 

                                                           
19 Des éléments expliquant cette appréhension sont apportés dans la Partie III  portant sur les Etudes de cas 

Figure 5 : Exigence de pot-de vin pour facilitation 

de services par les responsables du Foncier 
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De même, pour ceux qui n’ont pas été contraints de payer un pot-de-vin mais qui ont donné 

de leur plein gré un cadeau ou un paiement, les raisons évoquées sont souvent pour les 

droits de dossier ; la corruption afin de faciliter les procédures ; mais aussi en tant que 

remerciement par rapport à la satisfaction suite aux services obtenus.  

Une personne interviewée sur 6 parmi celles 

qui ont effectué des démarches auprès des 

services fonciers durant les 12 derniers mois 

précédant l’enquête, affirme avoir déjà payé 

au moins une fois un cadeau. 

Il est à noter que lors de l’enquête, la 

fréquence de ces paiements pour un 

répondant peut aller d’une fois jusqu’à plus de 

20 fois.  

 

 

 

o Satisfaction par rapport aux services fonciers : 

Id 8 : Perception de lôefficacit® des services fonciers déconcentrés et décentralisés 

 

Les avis restent partagés quant à la perception des ménages sur l’efficacité ou non des 

services fonciers. En effet, 41% des populations dans les zones cibles de cette étude 

pensent que l’efficacité de ces derniers dans l’exercice de leur fonction au niveau de leur 

localité est plutôt /très élevée, contre 35% qui sont persuadés du contraire. Ensuite, une 

proportion non négligeable, soit près du quart des répondants (24%), déclare ignorer leur 

niveau d’efficacité. Cette tendance mitigée peut sous-entendre un manque de satisfaction 

chez les contribuables par rapport aux services qu’ils sollicitent auprès de ces 

administrations chargées du foncier. 

Figure 15 : Perception de l'efficacité des services fonciers déconcentrés et 
décentralisés 

 

Quelle est votre perception de lôefficacité des services fonciers déconcentrés et 

décentralisés ? 

Figure 6 : Paiement informel effectué par les 
citoyens pour leurs démarches 
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Par ailleurs, les enquêtés de la région Boeny par rapport à ceux des deux autres se sont 

montrés plus satisfaits vis-à-vis de l’efficacité et du professionnalisme des services fonciers. 

On enregistre, dans cette région, une plus faible proportion de ceux qui disent que cette 

efficacité est plutôt faible ou très faible, soit 32%. Par contre, la région DIANA est marquée 

par un taux d’insatisfaction plutôt élevé, soit 57%, talonnée par la région Asimo Andrefana où 

la perception des personnes interviewées est de 54%. 

Figure 167 : Perception de l'efficacité des services fonciers déconcentrés et 

décentralisés | 3 Régions 

Quelle est votre perception de lôefficacit® des services fonciers déconcentrés et 

décentralisés ? 

En séparant les ménages qui ont déjà effectué des démarches de sécurisation foncière et 

ceux qui n’en ont jamais fait, cette deuxième catégorie de ménages est celle des plus 

nombreux (soit 33%) à ne pas s’exprimer sur leur appréciation de l’efficacité des 

responsables de l’administration du foncier. Par contre, les personnes ayant déjà entamé 

des actions auprès de ces administrations ont des points de vue divergents. En effet, d’un 

côté, 47% d’entre eux témoignent une satisfaction par rapport aux services obtenus de ces 

administrateurs, et de l’autre, 46% désavouent la manière de procéder de ces derniers. 

Figure 17 : Perception de l'efficacité des services fonciers | Ceux qui ont effectué des 
démarches de sécurisation 

 



Version février 2017 

Quelle est votre perception de lôefficacit® des services fonciers déconcentrés et 

décentralisés ? 

g. Importance du droit coutumier en matière de propriété foncière 

L’enjeu ici est de mettre en évidence la place accordée par les ménages au droit coutumier 

en matière de propriété foncière.  

Id 9 : Place du droit coutumier dans la gestion des terres 

En effet, à Madagascar, le foncier revêt une importante dimension sociale et culturelle et fait 

intervenir des règles et mécanismes coutumiers dont le pouvoir varie selon les régions. 

Ainsi, une organisation du type démocratique (Fokonolona), ou construite autour du pouvoir 

d’une seule ou de quelques personnes investies d’une autorité liée à leur ancienneté 

(Sojabe, Raiamandreny) ou liée à un pouvoir spirituel transmis par voie héréditaire 

(Tangalamena ou Mpitoka Hazomanga), a été mise en place et a la compétence pour 

trancher dans les cas se référant au foncier20.  

 

Cependant, le graphique 19 ne va pas dans le même sens que cette affirmation. En effet 

l’enquête au niveau des 3 localités ciblées montre que lorsque les ménages font l’objet d’une 

menace par rapport à leurs terres, seuls 2% d’entre eux proposent d’alerter les autorités 

traditionnelles au niveau de leur communauté pour décanter la situation, contre 46% qui 

choisissent d’approcher les autorités locales ( Chef Fokontany, la Commune), et 11% les 

autorités foncières (Domaine, BIF, Services topographiques). 

                                                           
20Banque Mondiale, Cadre d’Analyse de la Gouvernance Foncière à Madagascar, Notes contextuelles pour 
l’évaluation des indicateurs et dimensions, 2012. 
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Figure 18: Personnes/ entités approchées en cas de menaces sur sa 

propriété

 

Vers qui iriez-vous chercher une assistance en cas de menace sur lôutilisation de vos 

terres ?
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h. Gestion de terrains communautaires 

L’étude menée s’est également intéressée sur l’existence des terrains appartenant à la 

communauté afin de saisir le niveau d’engagement des habitants dans la prise de décision 

dans le secteur du foncier. 

Tout d’abord, plus d’un individu sur quatre parmi les enquêtés ont déclaré que dans leur 

communauté, il existe un terrain communautaire. La plupart de ces terrains dans les zones 

visitées de la Région DIANA sont utilisés pour la construction d'écoles, selon 39% des 

répondants. Pour Boeny, leur plus grande part est destinée au reboisement, pendant que 

l'agriculture et l'élevage bovin sont privilégiés pour ces terres, selon les 19% des enquêtés 

dans Atsimo Andrefana. 

Figure 19 : Existence et usage de terrains communautaires 

Dans votre communauté, existe-t-il des terrains communautaires ? 

Tableau 3 : Existence et usage de terrains communautaires dans les régions cibles 

  ATSIMO 

ANDREFANA 
BOENY DIANA Total 

Sans propriétaire - inutilisé 33% 17% 21% 22% 

Ecole 4% 10% 39% 20% 

Reboisement 
 

27% 15% 17% 

Propriété de l'Etat 6% 24% 3% 12% 

Terrain à vocation économique 

(élevage, agriculture, carrière,…) 
19% 6% 8% 10% 

Terrain de sport et loisirs 13% 7% 7% 8% 

Terrain pour de besoins 

communautaires (Toilettes 

publiques, pompes à eau, église, 

15% 6% 2% 6% 
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marché,) 

Autres types de réponses 11% 4% 5% 6% 

 

Lorsqu’il a été demandé de citer ceux qui dictent le mode de gestion des terres 

communautaires dans la localité, il ressort que la collectivité décentralisée y occupe une 

place importante. Pour 90% des personnes cibles, ce sont : le Fokontany, la Commune et la 

Communauté elle-même qui prennent les initiatives et les orientations concernant les terres 

communautaires.  

Par ailleurs, dans d’autres cas, les décisions peuvent provenir de l’administration (Les 

Ministères, La Région, Domaines, Topo), ou encore des militaires occupant des terrains. 

Figure 20 : Décideurs dans la gestion des terres communautaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Id10 : Niveau dôengagement des citoyens dans la gouvernance des terres dans leur 

communauté 

Interrogés sur leur niveau d’engagement en matière de gouvernance des terres 

communautaires, une très faible proportion des interviewés s’implique personnellement dans 

le secteur du foncier afin de trancher 

sur les cas qui y survient. Seulement 

7% avancent qu’ils sont membres d’un 

groupe communautaire participant 

activement dans ces questions.  

Ce faible engagement pourrait être 

justifié par la peur de se retrouver dans 

des conflits au niveau de la société, par 

manque de sensibilisations, ou encore 

l’ignorance, etc.  

Cette faible adhésion à des groupes 

communautaires chez les populations 

locales pour la gestion du foncier se 

traduit, par ailleurs, par une maigre 

participation à des consultations au 

Figure 8 : Adhésion à un groupe communautaire 
actif dans le foncier 

Qui décide de la façon dont les terres communautaires sont gérées dans votre communauté ? 
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niveau de leur communauté et ce, quel que soit l’âge. 

Pour ceux qui y ont participé durant les 12 derniers mois précédant l'enquête, il a surtout été 

question de sensibilisation en matière de régularisation des terres ; de réunions pour une 

consultation de l’avis de la communauté; ou encore des réunions en vue de la gestion de 

conflits fonciers. 

Par ailleurs, pour la plupart des répondants, soit c’est le Fokontany (51%) qui organise ces 

consultations au niveau de leur communauté, soit c’est la Commune (25%).  

Figure 91 : Participation à une consultation communautaire portant sur les questions 
foncières | Age 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au cours des 12 derniers mois, avez-vous participé à une consultation communautaire 

portant sur les questions foncières ? 

Figure 102 : Organisateurs des consultations communautaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qui a organisé cette consultation ? 

Bien que très peu participent aux consultations par rapport au foncier au niveau de leur 

communauté, une grande majorité d’entre eux affirment être écoutés lorsqu’ils proposent des 

solutions ou estiment, du moins, que leurs messages sont reçus avec attention. 

A l’opposé, 1 individu sur 5 se plaint du fait que son avis ne reçoit aucune considération de la 

part de la société lors de ces réunions.  
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Figure 23 : Considération des avis dans les décisions de la communauté sur le foncier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Diriez-vous que votre avis compte dans les décisions de votre communauté sur le foncier ? 

Eléments à retenir : 

A l’issue de cette étude portant sur la perception des usagers sur la gouvernance foncière 

en milieu rural, quelques éléments clés sont à retenir : 

- La majorité des habitants en milieu rural avancent qu’ils possèdent des terres, mais 

seulement 25% d’entre eux disposent des documents formels de propriété valables, 

à savoir le certificat foncier et le titre. 

- La plupart des personnes enquêtées ignorent les démarches administratives sur le 

foncier ainsi que les entités susceptibles de délivrer des documents fonciers 

valables. 

- Les problèmes liés au foncier sont présents et affectent une grande majorité des 

populations des localités visitées. Par ailleurs, la quasi-totalité des personnes 

interrogées reconnaissent l’importance des terres et la possession de documents 

fonciers.  

- En ce qui concerne les services fonciers, les avis sont partagés quant à leur 

efficacité.  

- Pour ce qui est de la corruption, dans les 12 derniers mois précédant l’enquête, une 

faible minorité de ceux qui ont effectué des démarches de sécurisation foncière 

avouent avoir été contraints de payer un pot-de-vin en contrepartie d’un service.  

- La proportion de ceux qui, de leur plein gré, offre un cadeau à l’agent du service 

foncier reste également assez faible, et disent être motivés par la reconnaissance 
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pour le service rendu ou la volonté d’accélérer les procédures. 

- Concernant le genre, les femmes restent sous-représentées vis-à-vis des hommes 

par rapport à la possession de terres, et à la possession de documents fonciers 

formels. Cependant, quant à la connaissance des procédures de régularisation et de 

sécurisation foncière, le niveau des hommes et des femmes sont similaires. 

En somme, la question foncière reste cruciale pour l’ensemble des répondants. Les 

problèmes fonciers et l’insécurité foncière sont réels et des actions de sensibilisation et 

d’information des communautés sont nécessaires concernant les démarches et les moyens 

leur permettant d’y faire face et d’y remédier. De même, un renforcement des services 

fonciers et notamment ceux les plus proches des communautés permettent de lever les 

problèmes et inquiétudes de celles-ci en matière foncière.  

 

 

III. Les études des cas 

L’objectif de  cette étude est de dresser les scénarii les plus récurrents s’agissant de la 

corruption dans le  secteur foncier. Elle a été menée avec des  journalistes expérimentés 

dans le domaine de l’investigation afin de  déceler les failles en matière de gouvernance en 

constituant des informations structurées. 

La démarche adoptée est  celle utilisée en matière d’investigation journalistique : 

consultations des règles et principes, interviews des acteurs (usagers, victimes, agents 

publics, organisations de la société civile, documentation.  

a. Aperçu général 

Au cours de l’étude menée par les journalistes, les usagers interviewés rapportent de 

nombreuses circonstances, presque à tous les niveaux et les instances (services fonciers, 

guichets fonciers, tribunaux, impôts, etc.)  où ils ont dû payer un pot de vin pour obtenir un 

service liés au foncier. Cette pratique deviendrait ainsi la norme  et dissimule souvent 

d’autres formes d’infractions : destruction ou perte intentionnelle de documents authentiques, 

établissement de faux, dérogation à la procédure, etc. Ce qui est énuméré comme principe à 

respecter dans les textes de loi ne l’est pas lorsqu’il s’agit de l’exécuter sur le terrain. Il en 

est ainsi de l’organisation de la reconnaissance locale pour la certification foncière ou de la 

constatation de l’état des lieux pour l’immatriculation, de la considération des oppositions, de 

la constitution de commission, etc. 

Les cas de favoritisme et de paiement de pots de  vin sont fréquents dus à l’impossibilité 

pour  les usagers de connaitre l’ordre suivant lequel les dossiers ont été déposés et suivant 

lequel ils doivent être traités. L’absence de quittance de  paiement ou l’écart entre ce qui est 

inscrit dans le reçu de paiement et la somme payée par l’usager sont également constatés. 

Par ailleurs, il est apparaît que les plaintes liées à l’extorsion de paiements de facilitation 

pour accélérer la procédure ne sont pas fréquentes puisque les usagers autant que les  

agents publics en sortent gagnants.  

Enfin, il est important de relever le problème de verrouillage d’informations rencontrés par les 

journalistes, cela à deux niveaux : auprès des services de l’administration où l’accès aux 

informations est difficile voir impossible et auprès des usagers qui hésitent à fournir des 
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renseignements justes par peur de représailles. Ce constat est fait surtout pour les usagers 

ayant des dossiers en cours d’instruction.21 

b. Etudes de cas 

Acquisition d’un terrain du domaine privé de l’Etat 

De manière générale, l’enjeu ici est la méconnaissance des étapes par les usagers et 

l’absence fréquente de certains agents de leurs bureaux. Les va-et-vient engendrés par ces 

états de  fait favorisent les activités des rabatteurs et les paiements de pots de vin. 

Les usagers adoptent également d’autres alternatives telles que le recours à un proche ou à 

une connaissance haut placée en intervention pour faire progresser un dossier en cours de 

traitement.  

Des vices de procédures entachant certaines démarches et cas d’abus de fonction par la  

destruction de dossiers sont également à signaler 

Les personnes issues des milieux ruraux sont les plus défavorisés par le système puisqu’ils 

ne possèdent pas de liquidité importante, leurs richesses sont représentées par la 

possession de zébus et elles ne sont pas en relation avec des personnes hauts placés. 

 

Monsieur A a dû vendre deux zébus pour pouvoir entamer une  procédure d’immatriculation 

pour un terrain de 1 ha. En réalité, la recette de la vente n’était pas destinée pour s’acquitter 

des droits de la procédure mais pour payer un intermédiaire qui aura la mission de traiter 

son dossier et lui permettre de payer d’autres personnes à son tour jusqu’à ce que le titre 

foncier lui soit délivré.  

--- 

Madame X, après un périlleux parcours pour immatriculer un terrain, arrive à la  dernière 

étape, la récupération du duplicata de son livre foncier. Elle a du retourner au service des 

domaines au moins cinq fois et à chaque passage, l’agent affirme à la dame qu’il n’y a pas 

de titre en son  nom enregistré à son niveau. Heureusement, le frère de Madame X  est 

directeur dans un ministère à qui elle a demandé d’user de son influence pour récupérer le 

document. 

--- 

Un terrain est occupé par une lignée de famille depuis plusieurs dizaines d’années. Selon 

leur pratique, les membres de cette famille n’ont entamé aucune démarche administrative 

puisque la reconnaissance des voisins est suffisante pour prouver leur droit de propriété 

foncière. Une personne n’habitant pas le lieu de situation du terrain est venue  pour 

revendiquer ledit terrain en présentant un titre foncier en son nom. Les membres de cette 

famille ainsi que les membres de la communauté ne  comprennent pas la situation puisqu’ils 

n’ont pas été informés de l’existence d’une procédure d’immatriculation relative à ce terrain. 

En principe, des descentes sur terrain à au moins deux reprises auraient du être 

organisées. 

                                                           
21 35% des personnes enquêtées dans le cadre de l’Etude Afrobarometer 2014 ont  indiqué avoir peur des 
conséquences,  ce qui les empêchent de dénoncer les actes de corruption 
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--- 

En 2010, M. J a entamé  une procédure d’acquisition de terrain du domaine privé de l’Etat. 

Une semaine après le  dépôt de sa demande, aucune suite ne lui a été donnée et  l’agent lui 

a demandé de revenir à deux reprises. La dernière fois, ce dernier a demandé à M. J son 

numéro téléphone et à peine sorti du bureau, il  reçoit un appel de cet agent qui  lui propose 

d’accélérer le traitement de son dossier moyennant le paiement d’une somme de 50 000 

ariary. M. J a refusé de payer mais a plutôt insisté sur la date du prochain rendez-vous. 

L’agent en question s’est contenté de lui répondre qu’il est toujours disponible dès que M. J 

sera prêt à faire le versement. Après six mois de va et vient auprès des bureaux des 

services  fonciers, on lui a informe de la disparition de son dossier22. 

Vente de terrain entre particuliers et mutation 

La problématique dans le cadre de cette procédure est qu’il arrive fréquemment que les 

documents présentés ne soient pas actualisés ou qu’ils soient incomplets ou  dans le cas 

d’une succession, celle-ci n’est souvent pas liquidée et donc ne permettent pas vraiment 

d’établir le droit de propriété du vendeur. 

Une fois le paiement effectué, l’acquéreur se retrouve dans un processus de mutation long et 

laborieux au cours duquel il doit (comme le dit souvent les interviewés) avoir recours à la 

corruption.  

Différents outils sont mis en place pour aider l’usager dans sa démarche, tel que les 

standards de service (affichage, plan de masse, etc.) ainsi que les informations en ligne. Le 

site de la direction générale des impôts23 permet aux usagers (vendeur et acquéreur) de 

connaître les valeurs administratives des immeubles ainsi que le montant du droit 

d’enregistrement qu’il faudra payer lors de la mutation. Un formulaire de déclaration de 

mutation est à remplir en ligne avec les renseignements précis du terrain (province, région, 

district, commune ; zone suburbaine, urbaine, rurale ; accès par la voie publique, une ruelle ; 

eau, électricité ; pente, vocation, situation juridique, etc.) Cette opération permet à l’usager 

de faire une simulation sur les droits dont il devra s’acquitter mais lorsqu’il arrive auprès du 

centre fiscal, le montant se retrouve deux ou trois fois plus élevé. 

Monsieur Y a acheté un terrain en 2014 et a procédé à une simulation sur le site de  la DGI 

qui lui a indiqué un droit d’enregistrement d’un montant total de 820 000 ariary. Arrivé au 

centre fiscal, l’agent qui l’a reçu lui a indiqué un montant plus élevé, 1 330 000 ariary soit 

une  différence de 510 000 ariary dont la motivation est imprécise et incompréhensible. Et 

puisque le vendeur ne voulait plus s’acquitter de l’IPVI (impôt sur les plus-values 

immobilières), c’est M. Y qui a aussi dû le payer. Ce dernier se retrouve ainsi avec un 

montant important rien que pour les droits de mutation. Au cours de ses va-et-vient , M. Y  

se fait approcher par un individu qui s’avère être un rabatteur (au départ, il s’est cru être en 

présence d’un agent du centre fiscal vu ses parfaites connaissances de l’individu du  mode 

d’opération au sein du centre). Celui-ci lui dit qu’il lui est possible d’obtenir ce montant de 

820 000 ariary, pour le droit d’enregistrement, mais «  il faut beaucoup de négociations ». 

Au final, Monsieur Y a déboursé 970 000 ariary, a obtenu un reçu de 820 000 ariary pour le 

                                                           
22 Au cours des investigations menées par les journalistes, M.J ne serait pas la seule victime de disparition de 

dossier. 
23 http://immo.impots.mg/ 

 

http://immo.impots.mg/
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droit d’enregistrement et a payé 150 000 ariary le rabatteur qui a négocié auprès du 

receveur. 

    

La commune  et les guichets fonciers  

Aux termes de la loi n°2006-031 et de son décret d’application n° 2007-1109 principe, la 

demande de certificat auprès des guichets fonciers communaux est faite sur la base 

d’occupation évidente sur le terrain objet de la demande. Des oppositions sont recevables 

quant à la demande de certificat foncier et des procédures de notification sont prévues pour 

informer les parties de l’évolution des oppositions reçues. 

Les infractions assimilées à la corruption les plus récurrentes au niveau des  communes et 

des guichets foncier  sont l’établissement de faux, l’abus de fonction et  le favoritisme. 

L’autorité de proximité, en l’occurrence le Maire, est souvent tentée de favoriser ses proches 

ou ses connaissances dans le cadre des procédures de sécurisation foncière. 

Trois chefs de famille, qui sont les voisins d’un terrain ayant fait l’objet d’une demande de 

reconnaissance ont fait opposition puisque celui qui avait entamé la procédure de 

certification foncière n’a en réalité effectué aucune occupation qui justifie sa demande.  Ces 

opposants habitent la localité depuis plus de trente ans et attestent ainsi de cette absence 

d’occupation. Le maire ainsi que le chef fokontany étaient présents lorsque les trois chefs 

de famille ont déposé leurs oppositions. Les opposants n’ont plus été informé de l’issu de 

leur requête et quelques mois après, le demandeur a obtenu un permis de construire et a 

commencé à bâtir sa maison sur le terrain. Un employé de la Commune a dénoncé la 

pression qu’a exercée le maire sur le chef fokontany pendant les délais impartis jusqu’à ce 

que s’achève la procédure affirme que le nouveau propriétaire du terrain est devenu un 

proche collaborateur du maire. 

Cession de terrains du domaine public 

En principe, du fait de la vocation à usage public des terrains du domaine public, ils ne  

doivent pas  faire l’objet d’appropriation privée.  Du fait pourtant de leur potentialité, ces 

ressources sont convoitées, souvent par de  grands opérateurs ayant des moyens financiers 

importants. La difficulté lorsqu’il s’agit des litiges en matière de terrains du domaine public, 

c’est le maintien du flou et l’impossibilité d’accéder à des informations fiables.  

Le marché X fait l’objet de tiraillement entre les marchands qui y exercent leurs activités 

depuis plusieurs dizaine d’années et un grand opérateur d’origine étrangère qui souhaite 

s’approprier du terrain. Des recherches auprès des services fonciers concernés ont été 

effectuées pour confirmer la situation juridique du terrain mais des réponses évasives sont 

données par les responsables. Des sources ont indiqué que des consignes de haut lieu leur 

auraient été données ne leur permettant pas de fournir des informations. Au niveau de la 

juridiction administrative ayant compétence, cette difficulté à obtenir des renseignements 

exacts a  contraint l’ajournement des dossiers concernés par l’affaire.  

Des cas de trafics d’influence et d’implication de hauts responsables sont soupçonnés dans 

cette affaire.  
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Constructions illicites 

Selon les textes en vigueur, tout type de construction ou rénovation qu’il s’agisse de bâtisse 

ou de clôture doit faire l’objet d’autorisation préalable auprès des mairies du lieu de situation 

de la construction. Bien que des responsables soient chargés de contrôler sur terrain la 

régularité des nouvelles constructions, il est constaté  la prolifération d’infractions 

principalement dans les grandes villes. Cette situation découle du manque d’implication des 

responsables dû d’une part à l’insuffisance de moyens alloués pour le bon découlement des 

contrôles ; d’autre part au soudoiement fait à  ces responsables par les auteurs des 

infractions. 

Il convient d’indiquer que ces constructions illicites peuvent avoir des conséquences 

désastreuses : celles faites au dessus de canaux d’évacuation sont le plus souvent la cause 

d’inondations et celles faites sur des terrains inadaptés  entraînent des effondrements 

mortels. 

Monsieur B, père de famille a souhaité commencer les travaux pour la construction de sa 

maison. Découragé par la complexité de la procédure liée notamment aux différents 

dossiers à fournir, il décide trouver un moyen pour faciliter la démarche. Il s’est alors  

adressé au Chef fokontany pour voir s’il y avait moyen de s’arranger. Le compromis était le 

paiement d’un montant de 60 000 ariary au Chef fokontany pour que celui-ci facilite la 

négociation auprès des contrôleurs de la commune. Quelques jours plus tard, ce 

responsable du fokontany est revenu avec deux agents contrôleurs de la commune à qui la 

somme de 120 000 ariary a été payée. Aucun reçu de paiement n’a été donné au père de 

famille puisque  l’objectif de la transaction était pour que les agents contrôleurs ne fassent 

pas de rapport sur  la construction illégale qui sera faite par le père de famille. 

 

IV. Recommandations: 

La nouvelle  Lettre de Politique Foncière validée en 2015 donne un deuxième souffle à la 

réforme foncière. Les acteurs de cette réforme doivent ainsi savoir tirer  des leçons du passé 

et  mener des réflexions de manière sincère et objective ayant comme visée principale de 

« réconcilier les malgaches avec leurs terres ». 

- Révision du cadre juridique : 

Un plan de priorisation des textes à élaborer ou à modifier doit être établi et doit être faite de 

manière inclusive et concertée tout en  veillant au respect des cadres  internationaux, 

particulièrement les Directives volontaires, le cadre et lignes directrices sur les politiques 

foncières en Afrique et les principes pour un investissement responsable dans l’agriculture et 

les systèmes alimentaires. 

- Informations et archives foncières : 

L’actualisation, la reconstitution et la sauvegarde efficace des informations et archives 

foncières doivent être la priorité de cette deuxième ère de la réforme. Des avancements,  

des réflexions et des concertations doivent être menés quant à i) l’allègement des 

procédures pour assurer la mise à jour des informations foncières ; ii) la reconstitution des 

données détériorées (juridiquement et techniquement) et à iii) 

l’informatisation/dématérialisation des données foncières.  
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L’amélioration de la gestion des archives foncières doit être une priorité notamment en 

termes de règlementation et accès et de normalisation des infrastructures.  

- Attention particulière sur les droits non écrits et les droits des femmes: 

Une plus grande importance aux pratiques liées aux us et coutume doit être faite. Dans le 

cadre de la mise en effectivité de l’état de droit, les occupations même en l’absence de 

document écrit pour les justifier doivent être reconnues. Des efforts doivent être déployés par 

l’Etat pour permettre aux femmes de se prévaloir pleinement de leur droit foncier  au même 

titre que les hommes. 

- Améliorer la qualité des services : 

Dans la gouvernance foncière, plusieurs dysfonctionnements sont observés tant au niveau 

des procédures qu’au niveau de la qualité des services fournis (accueil, délai, etc.). Une 

évaluation des différents  services traitant du secteur foncier est préconisée afin de lancer 

des réflexions pour les améliorer. 

- Attention particulière sur l’orientation 5 de la nouvelle Lettre de Politique 
Foncière : 

Les axes stratégiques de l’orientation 5 de la nouvelle LPF doivent être considérés de 

manière rigoureuse et transversale. Ils doivent aboutir à des actions concrètes ayant des 

impacts tangibles quant à la qualité des services rendus à l’usager. A travers la mise en 

application de  cette orientation,  le secteur foncier doit être un modèle en matière de lutte 

contre la corruption et doit permettre le regain de confiance des usagers. 

            

 

 

 


